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PROGRAMME Création de notice et dépôt 

Science Ouverte et HAL 

Création d’IdHAL et CV 



PRÉSENTATION DU PLAN 
SCIENCE OUVERTE ET HAL 

Open Access 



• Loi pour une République numérique 2016 
 
• 1er plan national pour la science ouverte 2018-2021 
 
→ Augmentation du taux de publication en accès ouvert 
 
• 2eme plan national pour la science ouverte 2021-2024 
 
→ Généraliser l'accès ouvert aux publications 
→ Structurer, partager et ouvrir les données de la recherche 
→ Ouvrir et promouvoir les codes sources produits par la recherche 
→ Transformer les pratiques pour faire de la science ouverte le principe par défaut 
 
• Application locale du PNSO : le Plan Science Ouverte de l’UPHF de l’INSA Hauts-de-France 
 
→ L’UPHF s’est doté d’un Plan Science Ouverte et d’un portail HAL 
→ Obligation de référencement des publications de l’établissement 
→ Incitation forte au dépôt (bonus financier) 
 
 
 
 

LE PLAN SCIENCE OUVERTE 

100% de publications en 
accès ouvert en 2030, c'est 
l'objectif fixé par la loi de 

programmation de la 
recherche. 

https://www.uphf.fr/SCD/plan-science-ouverte


HAL  : ARCHIVES OUVERTES 

La plateforme nationale de HAL Le portail de l’UPHF 



HAL 

Création en 
2001 par le 

CCSD 

Indexation par les 
moteurs de recherche 

1695 collections 
+ de 170 portails 

2 892 879 références 
1 014 885 documents 

Pluridisciplinaire 

Auto-dépôt par les 
chercheurs 

Archivage pérenne : CINES 
+ identifiant unique 

attribué aux documents 

Interopérable/ 
Protocole OAI-PMH 

Dépôt et archivage de 
différents types de 

documents 



POURQUOI DÉPOSER DANS HAL ? 

ACCÈS LIBRE : Garantir un accès libre et gratuit aux résultats de la recherche, 
notamment sur fonds publics (renforcement du lien science et société) 

IMPACT : Augmenter l’impact de ses travaux par un meilleur référencement et une meilleure citabilité 

PÉRENNITÉ : Garantir la pérennité des fichiers et des accès (archivage pérenne au 
Cines) 

PROTECTION : Apporter une protection juridique à ses travaux 
                           Le dépôt et l’accès pérenne attestent de la paternité du déposant 

VALEUR AJOUTÉE : Bénéficier de services à valeur ajoutée 
                                   Listes de publications, statistiques de consultation, etc. 

VISIBILITÉ : Partager et élargir la visibilité de ses recherches (moissonnage par les 
moteurs de recherche garanti) 

ÉDITION : Éditer des documents de manière automatique 
                   Listes de publications, rapport HCERES, fiches RIBAC et CRAC, etc. 



QUELQUES DONNÉES SUR NOTRE PORTAIL 

16892 notices 

3967 documents 

25 % d’Open 
Access 

• Ouverture du portail UPHF en janvier 2019 

 Nous contacter : servicechercheurs-bu@uphf.fr 

• Travail de référencement entrepris par le SCD 
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CONSULTER DES RÉFÉRENCES   

Notices et documents 
 
Affinage de la recherche possible 
 
Recherche simple ou avancée 

Grand nombre de filtres 
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Titre de la 
publication 

Auteurs + 
affiliations 

Métadonnées 

Document 
consultable 

Identifiant et   
référence 

Citation 

Informations sur la consultation etc. 



LA CRÉATION DE NOTICES 
LE DÉPÔT DE FICHIERS 



CRÉER UN COMPTE SUR HAL 

→ Obligatoire pour créer des 
notices 
 
 
→ Permet de modifier ses 
propres dépôts 
 
 
→ Permet les demandes 
d’autorisation afin de modifier 
les notices en ligne 

Login définitif 



CRÉER UNE NOTICE 

• Métadonnées obligatoires différentes 
selon les types de documents 
 

• DOI ou autres identifiants acceptés 
 



LES ERREURS COURANTES 

• Langue par défaut (anglais) 

 

• Vérifier les informations des DOI 

 

• Les affiliations et auteurs automatiques  

 

• Les homonymes 

 



• Accord des co-auteurs 

 

• Versions acceptées : 
→ Preprint 

→ Postprint 

→ Le fichier éditeur avec accord 
de celui-ci 

• Tout dépôt est définitif  
 
• Les formats PDF sont envoyés 
au CINES pour archivage  
 
• Offre une meilleure citabilité 
 

Le SCD peut vous accompagner lors du dépôt de vos documents. 

DÉPOSER UN FICHIER 



Conservation des droits d’auteur 
 Droit moraux 
 Droit patrimoniaux 

Questions juridiques 

Trois bases de données recensant les politiques 
éditoriales en matière de copyright et d’auto-
archivage  
 Sherpa-Romeo (revues du monde entier)  
 Mir@bel (70% francophone, SHS) 
 Dulcinea (revues espagnoles) 
 
 
Embargo 
 La période pendant laquelle le document déposé 

ne peut être en libre accès 
 N’excède pas 2 ans sur HAL 

Les licences Creative Commons (CC) 
 Cas d’un document non soumis à un éditeur, ou cas d’un 

document déjà publié sous licence CC (application de la 
même licence) 

 Complément au droit d’auteur 
 Attribution d’une licence sur HAL lors du dépôt 
 Recommandation : licence CC BY sauf si la publication 

est déjà paru chez un éditeur sous une autre licence, ou 
si l’on projette de soumettre sa publication à un éditeur. 

 Accords des co-auteurs 



Questions juridiques 

Cas 1 : article publié en accès ouvert dans une revue permettant l’accès immédiat et gratuit  
 Preprint = immédiatement et sans période d’embargo 
 Postprint = immédiatement et sans période d’embargo 
 PDF éditeur = non sauf si l’éditeur l’autorise 

 
Cas 2 : article publié avec diffusion payante sous abonnement (modèle classique) 
 Si la loi pour une république numérique s’applique : 

 Preprint = immédiatement et sans période d’embargo 
 Postprint = dépôt après embargo de 6 mois (STM), 12 mois (SHS) 
 PDF éditeur = non sauf si l’éditeur l’autorise 
 

 Si la période d’embargo n’est pas terminé : 
 Preprint = immédiatement et sans période d’embargo 
 Postprint = renseignement auprès de l’éditeur pour voir s’il propose un embargo plus court que 6 ou 12 

mois 
 Dépôt sur HAL avec un embargo 

 
Calcul de la durée de l’embargo = date de la première diffusion en ligne. 
Lien FAQ Couperin à propos de la Loi pour une République numérique : https://scienceouverte.couperin.org/category/faq/  
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IdHAL et C.V. 



LA CRÉATION DE L’IDHAL 

Un identifiant unique 
 



LE C.V. SUR HAL 

C.V. personnalisable Exemple de C.V. 



Le Département d’appui à la recherche du SCD (DAREC) 

 
servicechercheurs-bu@uphf.fr 

 

 
Thèses et mémoires 
Archive ouverte, HAL, open access 
Charte signature unique, bibliométrie 
Identifiants-chercheurs, identité numérique 
Gestion des données de la recherche 

 
 
 
 
 



DES QUESTIONS ? 


